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1 - Rappel sur le contexte général de révision simplifiée no 1 du  P.L.U. engagée par la 
ville de Metz 

Fermée depuis 2010, la manufacture des tabacs ALTADIS de Metz est aujourd'hui au 
centre d'un projet de reconversion élaboré par un groupe immobilier, futur acquéreur du 
site. 

Ce projet s'appuie sur une étude préalable à la reconversion de la manufacture des 
tabacs réalisée par l'Agence d'urbanisme d'Agglomération de Moselle (AGURAM) et 
menée en collaboration avec l'Architecte des bâtiments de France  et du Service 
Régional d'Archéologie Préventive. 

Cette reconversion étant une opération  d'urbanisme, la ville de Metz exerce donc un 
contrôle par son  P.L.U. et notamment le règlement ainsi que les documents graphiques. 

Le secteur comprenant le site de la manufacture est classé sur le plan de zonage en 
UYA2 assujetti à des règles d'urbanismes propres à sa situation actuelle ; une 
reconversion de la manufacture implique au préalable et pour mieux prendre en compte 
les spécificités du projet, la création d'une nouvelle zone dénommée 1 AUM, limitée au 
site de la manufacture et régie par de nouvelles règles d'urbanisme adaptées à cette 
situation. 

Pour l'ajout de cette nouvelle zone lAUM dans le règlement  du  P.L.U., la ville  de Metz 
a engagé, en application de la réglementation en vigueur, une procédure de révision 
simplifiée soumise à enquête pub1iqu.e. 

2 - Déroulement de l'encluête 

L'enquête publique s'est déroulée du  22 juin au 22 juillet 201 1 'dans le respect de la 
réglementation en vigueur. 
Le commissaire enquêteur s'est tenu à la disposition du public en  mairie de Metz ville et 
en mairie de quartier de Plantières Queuleu selon les dispositions f i ée s  par l'article 5 de 
l'arrêté municipal. 
Dans les deux mairies concernées par les permanences du commissaire enquêteur, le 
pétitionnaire a mis  en place les dossiers d'enquête pour permettre au public intéressé 
d'en prendre connaissance. 
Au cours de l'enquête, le pétitionnaire a suivi avec attention les démarches du public  et 
a pris régulièrement connaissance des observations inscrites sur les différents registres ; 
il a aussi répondu àtoutes les sollicitations du commissaire enquêteur. 
Sur le plan organisationnel, la tenue des permanences en mairie de Metz ville a fait 
ressortir des dysfonctionnements qui  n'ont pas entravé l'accessibilité du public aux 
dossiers d'enquête ni la possibilité de s'exprimer. 
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A l'issue de l'enquête, le bilan des démarches effectuées par le public et des observations 
émises est le suivant : 

- 22 personnes se sont manifestées dont : 
O 7 pour consulter le dossier d'enquête ; 
O 15 pour  exprimer 12 observations sur le registre d'enquête et déposer 2 

Par lettre en  date  du 28 juillet 201 1, le pétitionnaire a été sollicité pour. produire un 
mémoire en réponse aux observations formulées par le  public. Ce mémoire a été 
réceptionné par le commissaire enquêteur le  24 août 2011 avec un complément 
d'informations transmis le 30 août 201 1. 

. .  

documents écrits. 

Au cours de cette enquête, aucun incident n'est venu perturber son déroulement. 

Vu le code de l'environnement ; 
Vu le code de l'urbanisme ; 
Vu l'arrêté municipal de mise à enquête publique en date 3 1 mai 20 1 1 ; 
Vu le dossier soumis à enquête publique ; 
Vu les observations consignées ou annexées sous forme de lettre dans les registres 
d'enquête ; 

J'émets les conclusions suivantes : 

1 - Le projet de reconversion de la manufacture des tabacs de Metz relève d'une 
opération d'ordre  privé menée par un groupe immobilier en liaison avec des 
services étatiques concernés sur le  plan de l'architecture.  L'objectif visé est d'y 
implanter des logements avec des services connexes attenants tels que : parking, 
petit commerce de proximité, ainsi que de contribuer par la même occasion à un 
accès plus aisé à une zone touristique située sur les berges  de la Moselle. 
Pour maitriser ce projet  sur  le  plan de l'urbanisme et faciliter sa réalisation, la 
ville de  Metz propose de créer, spéczjiquement sur le site de la manufacture, une 
nouvelle zone dans le règlement du  P.L.U. à laquelle correspond de nouvelles 
règles d'occupation et d'utilisation  du sol notamment. 
Le pétitionnaire a donc engagé une procédure règlementaire basée sur l'article 
L123-13 du code de l'urbanisme sous la  forme d'une révision simpll$ée  soumise 
à enquête publique  pour  pouvoir légalement modifier les documents concernés 
du P.L. U. (règlement et documents graphiques opposables QU tiers). 
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2 - L'enquête  a  fait  l'objet  d'une  phase  de  publicité  destinée à informer le public 
sur l'engagement  d'une  procédure  réglementaire  lui  permettant  de s'exprimer sur 
un projet susceptible d'avoir un impact  sur  l'environnement. 
En ce qui concerne la Dublicité dite légale, les modalités fuées  par l'article 
R123-14 du code de  l'environnement et l'article 9 de l'arrêté municipal, ont  été 
intégralement  respectées. 

Dans un cadre extralégale et pour sensibiliser le  public au  sens leplus large  sur 
cette enquête, le pétitionnaire a procédé aux  démarches  suivantes via les médias , 

dont il dispose : 
- utilisation du site Internet  de la ville de Metz ; 
- utilisation des panneaux électroniques  d'information  du public ; 
- information par la  brochure  mensuelle  Metz  Magazine. 

Ces vecteurs  d'informations se sont  révélés  sensiblement plus efficaces pour 
atteindre  le public que les supports classiques  d'information prescrits  pour la 
publicité légale. 
3 - Le dossier d'enquête  présenté par le  pétitionnaire est, dans  sa composition, 
conforme aux prescriptions des articles R123-6 et R214-6 du code de 
l'environnement. 
Sur  la forme et  dans son ensemble, ce dossier est sufisamment explicite pour 
être abordé par le  grand public. Concernant la notice,  la présentation de 
l'ancien et du projet de  nouveau  règlement  ne permet pas une lecture 
comparative aisée en  vue  de  bien  appréhender  les  différences ; le pétitionnaire a 
donc, sur recommandation  du  commissaire enquêteur, pallié cet écueil  en 
complétant le dossier d'enquête par un tableau comparatifdes deux règlements. 

4 -'Les observations  recueillies  au  cours  de  l'enquête ont été analysées par  le 
pétitionnaire ; ce dernier  a  fourni  des  réponses aux questions, interrogations et 
propositions  formulées  par le public. 
Compte tenu des positions  émises dins le mémoire en  réponse,  le bilan de  cette 
consultation est le  suivant : 

a - s'agissant du  proiet de règlement uour une nouvelle zone et  du plan  de 
masse coté à trois dimensions  obiet de la présente enquête 

Le projet de règlement  fixe dans son  article 3 les  conditions de desserte des 
terrains par les voies publiques  ou  privées et d'accès aux voies ouvertes au 
public. 
Ce  point  a fait l'objet  de nombreuses observations  incluant aussi des 
problèmes de circulation routière dans  l'environnement  immédiat susceptibles 
d'émerger  dans  ce nouveau contexte  prenant  en compte le système de 
transport METTE. 
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Le pétitionnaire, dans son mémoire  en  réponse, apporte des précisions à ce 
sujet en faisant référence à des  simulations  dynamiques pour ce qui concerne 
la circulation sur le tracé METTIS, 
Les aménagements projetés dans ce secteur (reconversion du site de  la 
manufacture, passage de METTIS)  vont  sans doute engendrer des 
changements au niveau  de  la  circulation  routière  dont l'incidence ne peut, a 
priori, &e appréhendée  dans le  détailpar des simulations. 
L'association des riverains, qui vont  vivre  au  quotidien ces changements, à un 
processus d'évaluation de la  circulation en situation réelle me parait 
importante en vue d'apporter,  le cas e'chéant,  des améliorations avec pour 
objectifd'éviter une dégradation de la qualité de vie actuelle dans ce secteur. 

Le pétitionnaire, se basant sur l'article R123-12 du  code de l'urbanisme,  a 
élaboré pour le projet de reconversion de la manufacture  un plan de  masse 
coté à trois  dimensions  permettant,  entre  autres, de fournir  des informations 
sur la hauteur des bâtiments. 
Le mémoire en réponse  apporte, suite à des  observations  mettant l'accent sur 
d'importantes d8érences de  niveau en hauteurs relevées sur  le plan de masse 
soumis à enquête, un complément  d'informations  ne figurant pas dans  la 
notice  de présentation. 
En fin de compte,  il  en ressort que les toitures présenteront de petites 
différences de  hauteur pour éviter, comme précisé dans  le mémoire, une 
"régularité monotone"  visuelle  des  toitures. 
b - concernant les autres observations  liées à la  reconversion du site de  la 

manufacture 

Le mémoire en réponse  fournit des informations à ces  différentes observations 
dont on peut signaler  plus  particulièrement la question de la constructibilité 
des berges de la Moselle. 
Le projet de  création d'un nouveau zonage pour le site de la manufacture 
n'afecte  pas le classement  actuel en zone naturelle  des  berges de la Moselle, 
ce qui exclut donc toute urbanisation de ces dernières. 
Tout récemment,  le pétitionnaire a fait savoir  qu'une étude urbaine, 
paysagère et touristique va prochainement être entreprise dans  le but d'ouvrir 
QUX promeneurs la partie des berges  située à l'arrière du  site de  la 
manufacture. 
c - concernant  la requalification de la place  Saint  Vincent 
Cette observation sort du  champ de compétence de la présente révision 
simplifiée ; on peut  toutefois  noter  les  bonnes  dispositions  du pétitionnaire qui 
s'engage  dans  son  mémoire en réponse à faire  participer les riverains 
concernés aux  réflexions  qui  auront  lieu  sur  le  devenir de cet espace. 
Cette observation  comme celle qui aborde  la  circulation routière dans le 
secteur de Belle Isle, constituent  des points très sensibles pour les riverains et 
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leur écoute dans ce domaine ne peut être que bénéfique à tout point de vue 
pour la ville de Metz. 

Sur la base des  présentes  conclusions, j'exprime un avis favorable au  projet  de 
modification du  règlement du P.L.U. ainsi que du plan  de masse coté à trois dimensions 
présentés dans le  cadre  de la reconversion du site  de la manufacture  des tabacs assorti : 

- d'une recommandation : 

Pour permettre aux riverains  impactés par la reconversion du site d'implantation  de la 
manufacture de  s'exprimer auprès de la municipalité  sur  tous problèmes pouvant 
survenir à cette occasion, en  particulier sur les  éventuels  accroissements de difficultés 
de circulation automobile, il est préconisé la création  d'une  instance  de  concertation 
propre à cette situation. 
Cette structure pourrait  aussi  être saisie en  vue de participer aux réflexions sur  le 
devenir de la place Saint  Vincent. 

Fait à Francaltroff, le 

Grégoire  FISCHER 
Commissaire enquêteur 

Page 6 sur 6 






















	17 PDCMAnnexe
	17 PDCMAnnexe2

